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Avis de réunion 
 

Dans le contexte de la crise sanitaire actuelle liée à l’épidémie Covid-19 et des mesures administratives limi-

tant les rassemblements collectifs, le Conseil d’Administration de la Société a décidé que l’Assemblée Géné-

rale Mixte du 30 juin 2020 se tiendra exceptionnellement à huis clos, c’est-à-dire sans la présence physique 

de ses actionnaires et des autres personnes ayant le droit d’y assister, conformément aux dispositions de 

l’Ordonnance n° 2020-321 du 25 mars 2020 et en application du décret n° 2020-418 du 10 avril 2020 . 

 

Dans ces conditions, les actionnaires ne pourront pas être admis physiquement à la réunion. Les actionnaires 

sont invités à participer à l’Assemblée Générale en votant par correspondance ou en donnant un pouvoir au 

Président ou encore en donnant mandat à tiers préalablement à l’Assemblée Générale, conformément aux 

modalités précisées ci-après. 

 

Les actionnaires de la société Envea sont avisés qu’une Assemblée Générale Mixte se tiendra à huis clos le 30 

juin 2020 à 17 heures, au siège social de la Société, 111, boulevard Robespierre, 78300 Poissy, pour délibérer sur 

l‘ordre du jour et les projets de résolutions suivants : 

 

 

Ordre du jour 
 

Ordre du jour relevant de la compétence de l’assemblée générale ordinaire 

 

- Lecture des rapports du Conseil d'administration et des Commissaires aux comptes sur les opérations de l'exercice 

clos le 31 décembre 2019. Approbation des rapports du Conseil d’administration et des comptes afférents audit 

exercice. Quitus aux administrateurs. 

- Approbation des comptes consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2019. 

- Lecture du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions de l'article L.225-38 et de l’article 

L.225-42 du Code de commerce. Approbation dudit rapport. 

- Affectation des résultats. 

- Renouvellement d’un Commissaire aux Comptes titulaire et renouvellement d’un Commissaire aux Comptes sup-

pléant. 

- Jetons de présence 

- Renouvellement de l’autorisation à donner au Conseil d’Administration à l’effet de procéder au rachat d’actions 

de la Société. 

 

 

Ordre du jour relevant de la compétence de l’assemblée générale extraordinaire 

 

- Autorisation à donner au Conseil d’Administration à l’effet de réduire le capital social par annulation des actions 

rachetées. 

- Questions diverses. 

 

 



 

Texte des projets de résolutions 
 

A caractère ordinaire 

 

 

Première résolution 

L'assemblée générale, après avoir entendu la lecture des rapports du Conseil d'administration, incluant le rapport 

de gestion du groupe, et du rapport général des Commissaires aux comptes sur les opérations de l'exercice clos le 

31 décembre 2019, approuve les rapports du Conseil d'administration ainsi que les comptes afférents audit exercice 

tels qu'ils sont présentés, faisant ressortir un bénéfice net de 9.543.252 Euros. 

 

Elle approuve le montant global des dépenses et charges non déductibles des bénéfices assujettis à l’impôt sur les 

sociétés, s’élevant à 10.849 Euros pour la taxe sur véhicules particuliers des sociétés et à 77.406 Euros pour les 

amortissements excédentaires. 

 

En conséquence, l'assemblée générale donne quitus entier et sans réserve aux administrateurs pour l'exercice de 

leur mandat durant l'exercice écoulé. 

 

 

Deuxième résolution 

L'assemblée générale, après avoir entendu la lecture des rapports du Conseil d’administration et du rapport des 

Commissaires aux comptes sur les comptes consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2019, approuve les comptes 

consolidés afférents audit exercice tels qu'ils sont présentés, faisant ressortir un bénéfice de 10.472 milliers d’Euros. 

 

 

Troisième résolution 

L'assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les con-

ventions visées à l'article L.225-38 du Code de commerce, approuve les termes dudit rapport. 

 

 

Quatrième résolution 

L'assemblée générale, 

après avoir constaté que compte tenu du bénéfice de l’exercice 2019 arrêté à 9.543.252 Euros, de la dotation à la 

réserve légale de 15.865 €, et du report à nouveau bénéficiaire de 42.736.239 Euros, le bénéfice distribuable au titre 

de l’exercice s’élève à 52.263.626 Euros, 

 approuve l'affectation des résultats telle que proposée par le Conseil d'administration et décide 

- d’affecter la somme de 15.865 € à la réserve légale, celle-ci étant intégralement constituée, 

- de distribuer à titre de dividende la somme de 0,95 Euro par action,  

- et d’affecter le solde en report à nouveau. 

 

Ce dividende sera détachable de l’action le 4 juillet 2020 et payable à compter du 9 juillet 2020 aux titulaires 

d’actions nominatives pures et aux représentants qualifiés des autres titulaires d’actions, par chèque ou virement. 

 

Il est rappelé qu’en application de l’article 28, I-28° de la loi 2017-1837 du 30 décembre 2017, les actionnaires 

personnes physiques fiscalement domiciliées en France, sont soumis au prélèvement forfaitaire unique non libéra-

toire au taux de 30 % (12,8 % au titre de l’impôt sur le revenu et 17,2 % au titre des prélèvements sociaux) sur les 

dividendes. Le taux unique de 12,8 % est applicable de plein droit sauf option expresse, globale et irrévocable, au 

barème progressif de l’impôt sur le revenu. Cette option doit être exercée chaque année lors du dépôt de la décla-

ration de revenus. En cas d’option pour le barème progressif, cette option ouvrira droit à abattement de 40% prévue 

à l’article 158, 2, 2° du Code Général des Impôts. 

 

Il est également rappelé que, conformément à l’article 119 bis du Code général des impôts, le dividende distribué 

à des actionnaires fiscalement non domiciliés en France est soumis à une retenue à la source à un taux déterminé 

selon le pays de domiciliation fiscale de l’actionnaire. 

 



 

Les actions qui seront détenues par la Société elle-même à la date de détachement ne donneront pas droit à divi-

dende. Le montant global des dividendes et le montant affecté au compte de report à nouveau seront ajustés en 

conséquence. 

 

L'assemblée générale prend acte qu’ont été distribués au titre des trois derniers exercices les dividendes sui-

vants tous éligibles à l’abattement : 

 

- au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2016 : un dividende de 957.005 Euros, soit 0,60 Euro par action ; pour 

les actionnaires personnes physiques résidentes fiscales en France, ce dividende étant éligible à l’abattement de 40 

% (soit 0,24 € par action) conformément aux dispositions de l’article 158.3,2° du Code Général des Impôts. 

- au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2017 : un dividende de 1.035.917 Euros, soit 0,65 Euro par action ; en 

application de l’article 28, I-28° de la loi 2017-1837 du 30 décembre 2017, les actionnaires personnes physiques 

fiscalement domiciliées en France, ont été soumises au prélèvement forfaitaire unique non libératoire au taux de 30 

% (12,8 % au titre de l’impôt sur le revenu et 17,2 % au titre des prélèvements sociaux) sur les dividendes. Le taux 

unique de 12,8 % a été applicable de plein droit sauf option expresse, globale et irrévocable, au barème progressif 

de l’impôt sur le revenu. Cette option a dû être exercée chaque année lors du dépôt de la déclaration de revenus. En 

cas d’option pour le barème progressif, cette option a ouvert droit à abattement de 40% (soit 0,26 €) prévue à 

l’article 158, 2, 2° du Code Général des Impôts. 

- au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2018 : un dividende de 1.310.780 Euros, soit 0,80 Euro par action ; en 

application de l’article 28, I-28° de la loi 2017-1837 du 30 décembre 2017, les actionnaires personnes physiques 

fiscalement domiciliées en France, ont été soumises au prélèvement forfaitaire unique non libératoire au taux de 30 

% (12,8 % au titre de l’impôt sur le revenu et 17,2 % au titre des prélèvements sociaux) sur les dividendes. Le taux 

unique de 12,8 % a été applicable de plein droit sauf option expresse, globale et irrévocable, au barème progressif 

de l’impôt sur le revenu. Cette option a dû être exercée chaque année lors du dépôt de la déclaration de revenus. En 

cas d’option pour le barème progressif, cette option a ouvert droit à abattement de 40% (soit 0,36 €) prévue à 

l’article 158, 2, 2° du Code Général des Impôts. 

 

 

Cinquième résolution 

L’assemblée générale prenant acte de l’expiration à l’issue de l’assemblée des mandats de la société AP Etlin sarl 

et de la société Caselli et Associés en leur qualité respective de Commissaire aux comptes titulaire et de Commis-

saire aux comptes suppléant,  

 

Décide de renouveler en qualité de Commissaire aux comptes titulaire, 

 

AP ETLIN Sarl, société à responsabilité limitée au capital de 211.110 Euros ayant son siège social, 33, avenue 

Pierre Brossolette, 94000 Créteil, immatriculée au RCS de Créteil sous le n° 444 303 697, représentée par l’un de 

ses Gérants, Monsieur Alain-Philippe Etlin, 

 

pour une durée de six exercices, prenant fin lors de l’assemblée générale devant statuer sur les comptes de l’exercice 

2025. 

 

Le Commissaire aux comptes titulaire étant ni une personne physique, ni une société unipersonnelle, en application 

des dispositions de l’article L 823-1 du Code de Commerce, il n’y a pas lieu de désigner un commissaire aux 

comptes suppléant. 

 

 

Sixième résolution 

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d'Administration, conformément aux dispositions 

des articles L.225-209 et suivants du Code de Commerce, autorise le Conseil d’Administration à acquérir un nombre 

d’actions représentant jusqu’à 10 % du nombre des actions composant le capital de la Société, soit un maximum de 

164.146 actions. 

 

Lorsque les actions sont rachetées pour favoriser la liquidité dans les conditions définies par le règlement général 

de l'Autorité des Marchés Financiers, le nombre d'actions pris en compte pour le calcul de cette limite de 10% 



 

correspond au nombre d'actions achetées, déduction faite du nombre d'actions revendues pendant la durée de l'auto-

risation. 

 

Le nombre d’actions que la Société détiendra à quelque moment que ce soit, en particulier en considération des 

actions d’ores et déjà détenues à ce jour, ne dépassera pas 10% des actions composant le capital de la Société à la 

date considérée. 

 

Cette autorisation pourra être utilisée aux fins de : 

- favoriser la liquidité des titres de la Société, dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la charte déonto-

logique reconnue par l’Autorité des Marchés Financiers, 

- disposer des actions pouvant être remises aux dirigeants et salariés ainsi qu’à ceux des sociétés qui lui sont liés, 

dans le cadre de plan d’options d’achat d’actions, d’attribution d’actions gratuites, d’attribution ou de cession d’ac-

tions aux salariés dans le cadre de la participation aux fruits de l’expansion de l’entreprise, de plans d’actionnariat 

salarié ou de plans d’épargne d’entreprise, 

- conserver et remettre des actions à titre d’échange ou de paiement dans le cadre d’opérations de croissance externe, 

de fusion, de scission ou d’apport, 

- annuler les actions dans les conditions fixées par l’assemblée générale extraordinaire, 

- mettre en œuvre toute pratique de marché qui viendrait à être reconnue par la loi ou l’Autorité des Marchés 

Financiers. 

 

L’acquisition, la cession, le transfert ou l’échange de ces actions pourront être effectués, dans le respect des règles 

édictées par l’Autorité des Marchés Financiers, sur le marché ou hors marché, à tout moment et par tous moyens y 

compris par transfert de blocs, par l’exercice de tout instrument financier, produit dérivé. 

 

Le prix maximum d’achat ne pourra excéder 130 Euros par action, hors frais et commissions, représentant un mon-

tant maximal d’achat de 21.338.980 Euros. 

 

L’assemblée générale délègue au Conseil d’Administration, le pouvoir d’ajuster le nombre maximum d’actions de 

la Société pouvant être racheté et le prix d’achat de ces actions, en cas de division ou de regroupement des actions 

de la Société. 

 

L’assemblée générale donne tous pouvoirs au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions légales, pour mettre en œuvre de la présente autorisation, en préciser les termes et en arrêter les modali-

tés, passer tous les ordres, conclure tous les accords, en vue notamment de la tenue des registres d’actionnaires, 

effectuer toutes déclarations et formalités auprès de l’Autorité des Marchés Financiers et de tous organismes, et 

faire tout ce qui sera nécessaire à cet effet. 

 

La présente autorisation se substitue à celle accordée par l’assemblée générale ordinaire du 18 juin 2019 et est 

consentie pour une durée de dix-huit mois à compter de la présente assemblée. 

 

 

De la compétence de l’assemblée générale extraordinaire 

 

 

Septième résolution 

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

extraordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d'Administration et du rapport des Commis-

saires aux comptes, autorise le Conseil d’Administration, conformément aux dispositions de l’article L. 225-209 

du Code de Commerce, à annuler, en une ou plusieurs fois, dans la limite de 10% du nombre total des actions 

composant le capital social de la Société existant à la date de l’opération, par période de 24 mois, tout ou partie des 

actions que la Société détient et qu’elle pourrait détenir, de réduire corrélativement le capital social et imputer la 

différence entre la valeur d’achat des titre annulés et leur valeur nominale sur les primes et réserves disponibles y 

compris sur la réserve légale. 

 

L’assemblée générale donne tous pouvoirs au Conseil d’Administration avec faculté de subdélégation dans les 

conditions légales, pour réaliser la présente autorisation, constater la réalisation de la ou des réductions de capital, 



 

modifier en conséquence les statuts, effectuer toutes formalités, remplir toutes déclarations, et faire tout ce qui sera 

nécessaire à cet effet. 

 

La présente autorisation est consentie pour une durée de dix-huit mois à compter de la présente assemblée. 

 

Huitième résolution 

Tous pouvoirs sont donnés au porteur d'un extrait ou d'une copie des présentes à l'effet d'effectuer les formalités de 

dépôt prescrites par la loi. 

 

____________________________ 

 

A) Qualité d’actionnaire 

L’Assemblée Générale se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre de leurs actions. 

 

Tout actionnaire peut se faire représenter à l’Assemblée Générale par un autre actionnaire, par son conjoint ou par 

le partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de solidarité. 

 

Conformément à l’article R.225-85 du Code de commerce, il est justifié du droit de participer à l’Assemblée Gé-

nérale par l’inscription des titres au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte (en applica-

tion du septième alinéa de l’article L.228-1 du Code de commerce), au deuxième jour précédant l’Assemblée à zéro 

heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société (ou son mandataire), soit dans 

les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité. 

 

L’inscription des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par les intermédiaires financiers est constatée par 

une attestation de participation délivrée par ces derniers (ou le cas échéant par voie électronique) dans les conditions 

prévues à l’article R.225-85 du Code de commerce (avec renvoi de l’article R.225-61 du même code), en annexe : 

- du formulaire de vote à distance ; 

- de la procuration de vote ; 

 

 

B) Mode de participation à l’Assemblée Générale 

En raison de la tenue de l’Assemblée Générale à huis clos, il ne sera pas délivré de carte d’admission. 

 

L’Assemblée Générale se tenant sans la présence physique des actionnaires, ces derniers peuvent choisir entre l’une 

des trois formules suivantes : 

 

- adresser une procuration à la Société sans indication de mandataire 

- voter par correspondance 

- donner une procuration à un autre actionnaire ou à son conjoint, ou à son partenaire avec lequel il a conclu un 

pacte civil de de solidarité dans les conditions prévues à l’article L.225-106 I du Code de Commerce et du décret 

n°2020-418 du 10 avril 2020. 

 

Ainsi l’actionnaire devra adresser une procuration écrite et signée indiquant le nom, prénom et adresse de l’action-

naire ainsi que ceux de son mandataire, accompagnée de la photocopie d’une pièce d’identité et de l’actionnaire et 

du mandataire, à BNP PARIBAS Securities Services – CTO Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin 

9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex, La révocation du mandat s’effectue dans les mêmes conditions de 

forme que celles utilisées pour sa constitution.  

 

Conformément à l’article 6 du décret n°2020-418 du 10 avril 2020, le mandataire adresse ses instructions pour 

l’exercice des mandats dont il dispose à BNP PARISBAS Securities Services à l’adresse électronique suivante : : 

paris_bp2s_france_cts_mandats@bnpparibas.com au plus tard le quatrième jour précédant la date de l’Assemblée 

Générale). 

 

Les formulaires de vote par correspondance ou par procuration seront adressés par courrier aux actionnaires inscrits 

en compte nominatif pur ou administré. 

 

mailto:paris_bp2s_france_cts_mandats@bnpparibas.com


 

Pour les autres propriétaires d’actions, les formulaires de procuration et de vote à distance leurs seront adressés sur 

demande réceptionnée par BNP PARIBAS Securities Services – CTO Assemblées Générales – Les Grands Moulins 

de Pantin 9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex au plus tard six jours avant la date de l’assemblée/ 

 

Pour être comptabilisé, le formulaire de vote à distance  devra être réceptionné par BNP PARIBAS Securities Ser-

vices – CTO Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin 9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex, 

au plus tard trois jours avant la tenue de l’assemblée.  

 

Tout actionnaire ayant déjà exprimé son vote à distance ou envoyé un pouvoir peut choisir un autre mode de parti-

cipation à l’Assemblée Générale, sous réserve que son instruction en ce sens parvienne à la Société dans les délais 

de réception des pouvoirs et/ou vote par correspondance mentionnés dans le présent avis. 

 

L’actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance ou envoyé un pouvoir, peut néanmoins céder tout ou partie de 

ses actions. Cependant si la cession intervient avant le deuxième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, 

heure de Paris, la société invalide ou modifie en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance ou le pouvoir. 

A cette fin, l’intermédiaire habilité teneur de compte notifie le transfert de propriété à la Société ou à son mandataire 

et lui transmet les informations nécessaires. 

 

Les actionnaires pourront se procurer, dans les délais légaux, les documents prévus aux articles R.225-81 et R.225-

83 du Code de commerce par demande adressée à BNP PARIBAS Securities Services – CTO Assemblées Générales 

– Les Grands Moulins de Pantin 9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex. 

 

La participation, le vote par visioconférence ou par moyen de télécommunication, n’ont pas été retenus pour la 

réunion de cette assemblée. Aucun site visé à l’article R.225-61 du Code de Commerce ne sera aménagé à cette fin. 

 

 

C) Questions écrites et demande d’inscription de projets de résolution par les actionnaires 

Les demandes d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires remplissant 

les conditions prévues par l’article R.225-71 du Code de Commerce doivent parvenir au siège social, par lettre 

recommandée avec demande d’avis de réception à l’adresse suivante 111, boulevard Robespierre, 78300 Poissy ou 

par télécommunication électronique à l’adresse suivante investisseurs@environnement-sa.com, dans un délai de 25 

jours (calendaires) avant la tenue de l’Assemblée Générale, conformément à l’article R.225-73 du Code de Com-

merce. Les demandes doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte. 

L’examen de la résolution est subordonné à la transmission, par les auteurs de la demande, d’une nouvelle attesta-

tion justifiant de l’inscription des titres dans les mêmes comptes au deuxième jour précédant l’Assemblée à zéro 

heure, heure de Paris. 

 

Chaque actionnaire a la faculté d’adresser des questions écrites à la Société conformément aux articles L.225-108 

et R.225-84 du Code de Commerce. 

Les questions doivent être envoyées par lettre recommandée avec demande d’avis de réception à l’adresse suivante 

111, boulevard Robespierre, 78300 Poissy ou par télécommunication électronique à l’adresse suivante investis-

seurs@environnement-sa.com. Cet envoi doit être réalisé au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de 

l’Assemblée Générale. 

 

 

D) Droit de communication des actionnaires 

A compter de la convocation de l'assemblée générale ordinaire annuelle et au moins pendant le délai de quinze jours 

qui précède la date de la réunion, tout actionnaire a le droit de prendre connaissance, au siège social de la Société, 

des documents et renseignements énumérés aux articles L.225-115 et R.225-83 du Code de Commerce. 
 

 

 

 

Le conseil d’administration. 
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EXPOSE SOMMAIRE 

A L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 30 JUIN 

 

 

I. SITUATION. 

 

1.1. Situation de la Société ENVEA France. 

 

Au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2019, notre Société a réalisé un chiffre d’affaires net de 58.258.975 

Euros, contre un chiffre d’affaires de 51.737.080 Euros pour l'exercice précédent. 

 

Les produits d'exploitation représentent un montant de 60.986.036 Euros contre 53.348.917 Euros lors de l’exercice 

précédent. 

 

Les charges d'exploitation s'établissent à 49.991.040 Euros contre 46.242.284 Euros au titre de l'exercice précédent. 

 

Le résultat d'exploitation s'établit à 10.994.996 Euros soit 18,87 % du chiffre d’affaires, pour l’exercice clos le 31 

décembre 2019, contre un résultat d'exploitation de 7.106.633 Euros, soit 13.74 % du chiffre d’affaires, pour l'exer-

cice précédent. 

 

Les charges financières, hors effets de change, représentent 120.564 Euros (0,21% du chiffre d’affaires) contre 

194.842 Euros (0,37 % du chiffre d’affaires) pour l’exercice clos le 31 décembre 2019. Les effets de change sur les 

opérations financières ont un impact négatif de 31.490 Euros, les opérations financières en devises de la société 

restant à des niveaux faibles. Les intérêts liés aux emprunts s’élèvent à 113.450€ (soit 0,19 % du chiffre d’affaires 

2019). 

 

Le résultat financier ressort en un produit de 1.702.980 Euros contre une charge de 85.282 Euros pour l’exercice 

précédent. La gestion de la trésorerie excédentaire de la Société a généré 66.063 Euros de produits financiers en 

2019. 

 

Le résultat exceptionnel est de (-) 325.476 Euros contre (-) 43.318 Euros en 2018.  

 

Après affectation des produits et charges financiers, des produits et charges exceptionnels, le bénéfice net ressort à 

9.543.252 Euros contre un bénéfice net de 5.230.101 Euros pour l'exercice précédent. 

 

En application des dispositions de l’article 39, 4 et 39, 5 du Code Général des Impôts, nous vous informons que les 

montants comptabilisés concernant la taxe sur véhicules particuliers des sociétés et les amortissements excéden-

taires s’élèvent respectivement à 10.849 Euros et 77.406 Euros.  

 

 

Conformément à l’autorisation donnée par l’assemblé générale du 15 juin 2018, le Conseil d’Administration du 17 

juin 2019 a arrêté la liste des bénéficiaires se voyant attribuer définitivement 24.935 actions gratuites selon le plan 

arrêté le 15 juin 2018 et a constaté la réalisation d’une augmentation du capital de 149.610 Euros, le capital social 

étant fixé à la somme de 9.735.510 Euros, divisé en 1.622.585 actions de 6 Euros chacune. 

 



 

Conformément à l’autorisation donnée par l’assemblé générale du 15 juin 2018, le Conseil d’Administration du 2 

juillet 2019 a arrêté la liste des bénéficiaires se voyant attribuer définitivement 18.880 actions gratuites selon le 

plan arrêté le 1er juillet 2018 et a constaté la réalisation d’une augmentation du capital de de 113.280 Euros, le 

capital social étant fixé à la somme de 9.848.790 Euros, divisé en 1.641.465 actions de 6 Euros chacune. 

 

Conformément à l’autorisation donnée par l’assemblée générale du 18 juin 2019, le Conseil d’Administration de la 

Société a adopté un plan d’attribution gratuite d’actions portant sur 48.820 actions. 

 

 

Lors de l’assemblée générale du 18 juin 2019, les actionnaires de la Société ont décidé de modifier la dénomination 

sociale, « envea» en « ENVEA ». 

 

 

1.2. Situation du Groupe ENVEA. 

 

Les comptes consolidés au 31 décembre 2019, font apparaître un chiffre d’affaires de 100,4 millions d’Euros. 

 

L’ensemble des zones d’activité du Groupe bénéficie de cette croissance. 

 

Les ventes hors France ont représenté 81,4% des ventes ENVEA. 

 

Les activités de services ont progressé de 8% (27,9% du CA), l’Inde poursuivant une croissance significative de 

ses activités (+ 20%) 

 

Les trois métiers du Groupe se répartissent entre l’Air Ambiant (37%), les Emissions Industrielles (51%) et le 

Process (12%). 

 

La marge brute recule de 1 point et s’explique essentiellement par une politique de prix du Groupe plus agressive 

sur l’Inde et la Chine, ayant ainsi soutenu la forte croissance sur ces pays. Le développement des activités de ser-

vices sur l’Inde compense en partie ces efforts tarifaires et assure une récurrence complémentaire des activités du 

Groupe. 

 

La bonne maîtrise des charges fixes du Groupe (stable à 12,3% du chiffre d’affaires) et l’amélioration de la pro-

ductivité (2,7 points de la valeur ajoutée) font progresser le résultat d’exploitation à 14,7 M€ (+23,5% par rapport 

à 2018) et 14,7% du CA. 

 

Du fait d’une part de charges de dépréciation non récurrentes ayant impacté la filiale indienne et la société SWR, 

et d’autre part d’une charge d’impôt plus importantes (consécutive, entre autres, à un recalcul des reports déficitaires 

sur la filiale US dû à la réforme fiscale de 2018) le résultat net ressort à 10,5M€ (+10,5% par rapport à 2018) et 

10,5% du CA. 

 

 

II. PRINCIPAUX RISQUES, INCERTITUDES ET DEVELOPPEMENTS 

 

2.1. Développement commercial et risques de change 

 

Présent sur de nombreuses zones, le Groupe travaille aujourd’hui dans 5 devises l’Euro, la Roupie indienne, le 

Yuan chinois, la Livre Sterling et le Dollar US. 

 

En dehors des risques liés aux variations de change qui génèrent des aléas commerciaux (pression sur les prix) et/ou 

financiers (en particulier sur l’Inde où l’encours client en roupie est structurellement élevé), les risques géopoli-

tiques restent les plus significatifs. 

 

Le risque lié au Brexit s’est lui éloigné du fait de la clarification en cours de la situation même si perdurent de 

nombreuses inconnues. 

 



 

Le principal risque identifié à court terme concerne la pandémie mondiale du COVID-19 qui perturbe l’ensemble 

des activités économiques mondial depuis mi-mars 2020. Les effets immédiats se sont ressentis sur la chaîne d’ap-

provisionnement et sont en passe d’être résolus grâce à la mise en œuvre du Plan de Continuité d’Activité. Celui-

ci a pour principal objectif d’assurer la continuité de services à nos clients et engage donc un certain nombre de 

process et de moyens pour y parvenir dans un environnement dégradé. Les mesures prises depuis le 18 mars ont 

donc permis de préserver l’outil de production, les activités de services et d’ajuster l’organisation pour assurer sa 

rentabilité. 

 

Les conséquences liées aux mesures de confinement et surtout de fermeture de l’économie (lockdown) comme en 

Inde ou en Italie ont provoqué un ralentissement de l’activité du Groupe, essentiellement depuis début avril. A 

contrario, sur la Chine, qui sort de cette période, le Groupe connait déjà un redémarrage presque normal de ses 

activités. 

 

De ce fait, les prévisions budgétaires pont été réajustées et ne remettent pas en cause la pérennité de l’entreprise à 

court, moyen ou long terme. 

 

L’incertitude de l’évolution de la pandémie, des mesures de sortie du confinement et du redémarrage de l’économie 

mondiale incitent malgré tout à la prudence et à l’actualisation régulière des prévisions budgétaires, du suivi des 

cashflows et de l’adaptation des structures sur l’ensemble des sociétés du Groupe. 

 

 

2.2. Développements stratégiques et activités de R&D 

 

Le Groupe poursuit sa stratégie de développement organique et externe axée sur trois métiers que sont la mesure 

de la qualité de l’air, la mesure des émissions industrielles et les solutions d’optimisation des process industriels. 

 

La structuration de l’ensemble des entités autour d’un même nom « ENVEA », le renforcement des structures trans-

versales du Groupe et la mise en place d’outils communs (ERP) sont en cours afin d’assurer un fonctionnement 

optimal et homogène d’ENVEA. 

 

L’ERP a ainsi été déployé avec succès sur Mercury en 2019 et sur l’Italie et l’Inde depuis le début 2020. Le projet 

se poursuit pour un démarrage de la Chine et SWR en 2021 et se terminera en 2022 avec ENVEA UK et ENVEA 

Inc. 

 

Le Groupe poursuit et renforce ses capacités de R&D afin de maintenir son leadership et de développer ses avan-

tages concurrentiels. De nombreux projets novateurs sont attendus dans les prochains mois. 

 

Les dépenses en recherche et développement représentaient 5,9M€ en 201 réparties sur la France, ENVEA UK, 

TDL, SWR et Mercury au travers d’une équipe de 65 chercheurs, docteurs et ingénieurs (8,6% des effectifs du 

Groupe). 

 

En dehors des risques identifiés, la Société n’envisage pas d’évolution négative de ses activités. 

 



 

 

III. EVOLUTION PREVISIBLE ET PERSPECTIVES D’AVENIR 

 

Malgré la situation actuelle liée à la pandémie, le Groupe reste confiant sur ses perspectives à moyen et long terme. 

Les deux piliers que sont l’Asie et l’Europe poursuivent la mise en place de réglementations favorables aux activités 

d’ENVEA (à l’instar des mesures sur le mercure). 

 

La crise mondiale liée au coronavirus et les prises de consciences qui en suivront, devraient encore renforcer les 

contraintes et les suivis sanitaires et donc environnementaux. D’une manière ou d’une autre, nos activités en profi-

teront. 

 

Cela se fera aussi grâce à de nouvelles solutions et de nouveaux produits proposés par le Groupe, permettant de se 

démarquer de la concurrence et de répondre de manière innovante aux besoins des clients d’ENVEA. Le maintien 

des budgets et des équipes de R&D est de ce fait fondamental. 

 

La structure financière saine et solide du Groupe lui permet d’afficher sa confiance, même dans l’environnement 

perturbé actuel. Elle lui permet au surplus de pouvoir répondre rapidement à des projets de croissances externes qui 

pourraient naître du fait de cette situation. 

 

 

IV. ACTIVITES DES FILIALES. SUCCURSALES 

 

4.1. Italie : ENVEA spa 

 

La société a réalisé un chiffre d’affaires de 4.624 millions d’Euros faisant ressortir une perte de 713 Euros. 

 

La répartition des activités est la suivante : 

- Vente d’équipements 68,6% 

- Vente de services  31,4% 

 

La filiale poursuit sa croissance avec +1,4% en 2019. Elle a déménagé en juillet 2019 dans de nouveaux locaux 

plus spacieux. 

 

Les conséquences du COVID-19 devrait conduire à un faible recul de l’activité en 2020. Les effectifs progressent 

de 3 personnes pour atteindre 21 salariés. 

 

 

4.2. USA : ENVEA Inc. 

 

La société a réalisé un chiffre d’affaires de 6,3 millions d’U.S.$ (5,6 millions d’Euros au cours moyen de 1.125 $ 

pour 1€) faisant ressortir un bénéfice de 230.186 U.S $ (205.620 Euros). 

 

La répartition des activités est la suivante : 

- Vente d’équipements 52,9% 

- Vente de services  47,1% 

 

Bien qu’en recul de 11,1%, la structure confirme sa capacité bénéficiaire. Malgré tout, les perspectives du marché 

US restent faibles à moyen terme, on note par contre le développement significatif de l’activité process. Les impacts 

du COVID-19 ont amené à revoir à la baisse les prévisions 2020. L’effectif à fin 2019 était de 18 personnes (-1). 

 



 

 

4.3. Inde : Environnement India 

 

La société a réalisé un chiffre d’affaires de 1.14 milliards d’INR (14,5 millions d’Euros au taux moyen de 78,85 

INR pour 1€) soit +13,3% par rapport à 2018 faisant ressortir un profit de 14,6 millions d’INR (185.796 Euros). 

 

La répartition des activités est la suivante : 

- Vente d’équipements 67,5% 

- Vente de services  32,5% 

 

La filiale poursuit sa croissance, soutenue par une réglementation (FGD – Flue Gas Desulfurization) et la mise en 

place d’un Clean Air Act par le gouvernement indien. 

 

Déjà constaté sur les années précédentes, les ventes de services progressent, permettant de sécuriser la marge brute 

de la filiale. Sur l’exercice 2019, la roupie a connu une nouvelle baisse par rapport à l’Euro (-9.8%) et donc généré 

une pression concurrentielle supplémentaire sur un marché déjà difficile. Pour soutenir la filiale, les sociétés du 

Groupe, produisant les équipements à destination de ce marché, ont consenti des remises additionnelles. 

 

Le développement accéléré de l’activité de services a conduit à un fort recrutement sur 2019 avec 105 nouveaux 

employés. La société employait 295 personnes à fin 2019, dont 80% de techniciens de service. 

 

Le recouvrement des créances s’est fortement amélioré passant de 196j à 164j grâce à un suivi très rigoureux. Il 

reste malgré tout structurellement élevé dans un pays où le financement bancaire des entreprises est très limité et 

les mauvaises habitudes de paiement bien ancrées. 

 

L’épidémie de COVID-19 et la fermeture imposée de toutes les activités économiques en Inde début avril 2020 ont 

conduit à la révision à la baisse des prévisions 2020 et ce malgré un niveau d’entrée de commandes toujours soute-

nues. 

 

 

4.4. Chine : Environnement China (via Environnement Hong Kong Ltd) 

 

La société a réalisé un chiffre d’affaires de 126,2 millions de CNY (16,3 millions € au taux moyen de 7,7339 CNY 

pour 1€) faisant ressortir un bénéfice de 10,3 millions de CNY (1,339 millions d’Euros) 

  

La répartition des activités est la suivante : 

- Vente d’équipements 95,4% 

- Vente de services  4,6% 

 

Premier marché du Groupe, la filiale confirme année après année son développement (+24,4% en 2019) et sa ren-

tabilité sur un marché très concurrentiel. La structure reste légère et réactive avec 26 personnes (+1) et un turnover 

quasi nul. 

 

L’épisode du COVID-19 a touché sévèrement la Chine, mais sans interrompre nos activités et sur un mois de Février 

traditionnellement faible du fait du Nouvel An chinois. La filiale a connu un ralentissement de quelques semaines 

et l’activité commerciale a déjà repris de façon quasi-normale. 

 

Les prévisions 2020 ont malgré tout été revues à la baisse à l’instar des autres marchés, l’impact mondial sur l’éco-

nomie de la Chine ne pouvant être anticipé à ce stade. 

 

Environnement Hong-Kong Ltd n’a aucune activité propre. 

 

 

4.5. Royaume-Uni : ENVEA UK Ltd et TDL Ltd 

 

La société a généré un chiffre d’affaires de 11,6 millions de GBP (13,2 millions d’Euros à £1,14 pour 1€) en hausse 

de 7,6% faisant ressortir un profit de 407.588 GBP (474.968 Euros). 



 

 

La répartition des activités est la suivante : 

- Vente d’équipements 78,1% 

- Vente de services  21,9% 

 

La situation de la filiale reste forte en Chine et connait un développement important sur l’Inde. L’Europe reste un 

marché solide avec plus de 50% des ventes, particulièrement en France avec +73% en 2019. Les ventes aux US 

sont restées stables. 

 

L’épisode du Brexit étant presque derrière nous, la filiale n’anticipe pas de conséquences négatives liées à la fina-

lisation des négociations. La société a déménagé dans de nouveaux locaux en Octobre 2019, plus adaptés aux be-

soins futurs de ses activités. 

 

La filiale comptait 82 personnes (=) fin 2019. 

 

L’épisode de COVID-19 a conduit à la révision à la baisse des prévisions 2020 d’ENVEA UK, même si à ce jour 

l’activité est faiblement impactée. 

 

La société TDL a été mise en sommeil en 2018 

 

 

4.6. Allemagne : SWR Engineering Messtechnik GmbH et Mercury Instruments GmbH 

 

A) La société SWR a généré un chiffre d’affaires de 6,9 millions d’Euros et un profit de 444.338 Euros.. 

 

La répartition des activités est la suivante : 

- Vente d’équipements 96,5% 

- Vente de services  3,5% 

 

SWR a connu un très fort développement sur la Chine en 2019 en doublant ses revenus, mais aussi sur l’Inde et la 

Corée du Sud. De la même façon, elle se développe fortement sur les US avec 138% de croissance. L’Asie et les 

Amériques sont représenté respectivement 39% et 11% des activités de SWR en 2019. 

 

L’effectif de SWR était de 48 personnes (+6) au 31/12/2019. 

 

 

B) La société Mercury a réalisé un chiffre d’affaires de 3,4 millions d’Euros et un profit de 346.846 Euros.  

 

La répartition des activités est la suivante : 

- Vente d’équipements 37,2% 

- Vente de services  62,8% 

 

L’activité s’est développée particulièrement sur la France et l’Inde en 2019. La société a réalisé 25% de son chiffre 

d’affaires au travers du Groupe soit un doublement par rapport à 2018. 

 

L’effectif de Mercury était de 22 personnes (+3) au 31/12/2019. 

 

Les prévisions 2020 des deux sociétés allemandes ont été révisées à la baisse pour tenir compte de la pandémie de 

COVID-19. 

 



 

 
  

2015 2016 2017 2018 2019

Capital social 9 585 900  9 585 900  9 585 900  9 585 900  9 848 790  

Nombre d'actions Ordinaires Existantes 1 597 650  1 597 650  1 597 650  1 597 650  1 641 465  

Nombre d'actions à dividendes prioritaire (sans droit de vote) 

existantes

Nombre maximal d'actions futures à créer

Par conversion d'obligations

Par exercice de droit de souscription

Chiffre d'Affaires Hors Taxes 43 943 709  44 312 567  47 055 451  51 737 080  58 258 975  

Résultat avant impôts, participations des salariés et dotations 

aux amortissements et provisions
7 942 604  7 498 445  9 356 016  9 732 639  13 198 988  

Impôts sur les bénéfices 1 540 634  954 957  1 076 600  1 437 303  2 352 235  

Participation des Salariés due au titre de l'exercice 393 431  212 405  242 348  310 617  477 012  

Résultat après impôts, participations des salariés et dotations 

aux amortissements et provisions
5 183 236  5 181 019  7 308 371  5 230 101  9 543 252  

Résultat distribué 869 826  876 360  957 005  1 035 917  1 310 780  

Résultat après impôts, participations des salariés mais avant 

dotations aux amortissements et provisions
                3,76                   3,96                   5,03                   5,00                   6,32   

Résultat après impôts, participations des salariés et dotations 

aux amortissements et provisions
                3,24                   3,24                   4,57                   3,27                   5,81   

Dividende attirbué à chaque action                 0,55                   0,55                   0,60                   0,65                   0,80   

Effectif moyen des salariés pendant l'exercice 223 213 212 227 229

Montant de la masse salariale de l'exercice       10 263 382         10 881 224         11 415 029         12 057 981         12 269 901   

Montant des sommes versées au titre des avantages sociaux 

de l'exercice (sécurité sociale, œuvre sociales, etc.)
        4 749 477           4 838 138           4 926 698           5 477 548           6 026 816   

ENVEA SA

RESULTATS DE LA SOCIETE AU COURS DES CINQ DERNIERS EXERCICES

Exercices Concernés

Résultat par action

Personnel

Nature des indications

Capital en fin d'exercice

Opérations et Résultats de l'exercice



 

DEMANDE D’ENVOI  
DE DOCUMENTS COMPLEMENTAIRES 

 

 
 

 

Je soussigné : 

 

NOM ET PRENOM__________________________________________________________________ 

 

 

ADRESSE_________________________________________________________________________ 

 

__________________________________________________________________________________ 

 

 

Propriétaire de    action(s) sous la forme :  

 

- nominative, 

- au porteur, inscrites en compte chez (*) :  

 

 

 

prie la Société ENVEA, de lui faire parvenir, en vue de l’Assemblée Générale Mixte du 30 juin 2020 les 

documents visés par l’article R.225-81 et R.225-83 du Code de commerce 

 

 

 

      

      A   , le       /       / 2020 

 

      Signature 

 

 

 

 

 

 

NOTA : En vertu de l’alinéa 3 de l’Article R 225-88 du Code de commerce les actionnaires titulaires 

de titres nominatifs peuvent, par une demande unique, obtenir de la Société l’envoi des documents 

visés à l’Article R.225-83 dudit Code à l’occasion de chacune des Assemblées d’actionnaires ulté-

rieures. 

 

(*) Indication de la banque, de l’établissement financier ou du courtier en ligne, teneur de compte (le 

demandeur doit justifier de sa qualité d’actionnaire par l’envoi d’une attestation de détention délivrée par 

l’intermédiaire habilité). 

 

Cette demande est à retourner à BNP Paribas Securities Services 

C.T.S – Assemblées – 9 rue du Débarcadère – 93751 Pantin Cedex 


